
         Bulletin À la Pige                                          Décembre 2009 

Voici la version corrigée du quiz de votre bulletin du mois de décembre. 

O N  S ’ A M U S E  U N  P E U :  Q U I Z  

1- En quelle année les articles de la Loi sur les normes du travail portant sur le harcèlement psycho-
logique au travail sont-ils entrés en vigueur?    2004 

2- Nommez 1 exemple d’une conduite de harcèlement psychologique.:  

3- Si vous déposez une plainte à la Commission des normes du travail afin de dénoncer et faire ces-
ser le harcèlement psychologique que vous fait vivre votre collègue de travail, contre qui devrez-
vous déposer votre plainte? 

Contre l’employeur puisque c’est sa responsabilité de prévenir le harcèlement psy-
chologique dans son entreprise et de le faire cesser lorsqu’il en a connaissance. 

4- Quel est le délai maximal pour déposer une plainte pour harcèlement psychologique au travail à 
la Commission des normes du travail? 

La plainte doit être déposée dans les 90 jours qui suivent la dernière manifesta-
tion du harcèlement. 

5- La médiation à la Commission des normes du travail est-elle obligatoire? 
Non, autant les employeurs que les salariés-es peuvent refuser de tenter la média-
tion. 

Que signifie l’acronyme CDPDJ? 
Commission des Droits de la Personne et des Droits de la Jeunesse 

6- 

7- Vrai ou faux, depuis 1993, quelqu’un qui quitte son emploi sans être en mesure de démontrer 
que son départ était la seule solution raisonnable, se verra contraint à 2 semaines de pénalités 
avant de pouvoir retirer ses prestations? 

C’est faux. Depuis 1993, cette personne n’aura droit à aucune prestation. 

• Menaces verbales ou écrites; 

• Gestes d’intimidation ou de représailles; 

• Faire des remarques grossières, dégra-
dantes ou offensantes; 

• Répandre des rumeurs à l’endroit d’une 
personne, la ridiculiser, l’humilier, mettre 
en cause ses convictions ou sa vie privée; 

• Discréditer la personne, l’obliger à réali-
ser des tâches dévalorisantes, dégradan-
tes ou inférieures à ses compétences; 

• Simuler des fautes professionnelles; 

• Empêcher la personne de s’exprimer, 
hurler, l’interrompre sans arrêt, lui inter-
dire de parler aux autres, cesser de lui 
adresser la parole ou l’ignorer; 

• Exercer une surveillance excessive. 


